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Commande du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays de Guingamp dans le

cadre de la révision du Schéma de COhérence Territoriale (SCoT).

 Démarche prospective à l’horizon 2040.

Maintenir ou attirer les jeunes, acteurs de demain.

 Appréhender les enjeux et fixer le cap pour les années à venir.

Pourquoi ce projet ? 
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Pourquoi ce projet ? 

ADEUPa BREST-BRETAGNE. 2018.
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PADD DOO

Documents d’urbanisme

Qu’est-ce qu’un SCoT ?



Une première phase en 2017, qui a consisté à conduire des

entretiens de groupes semi-dirigés organisés autour de la

représentation du territoire et des projets de vie des

jeunes rencontrés.

Phase 1- Présentation de la méthodologie  

101 personnes 

de 15 à 30 ans. 
Groupes interrogés :

• UCO - Guingamp

• Coopérative Jeunesse de Service - Bégard

• Lycée maritime Pierre Loti - Paimpol

• Foyer des Jeunes Travailleurs Centre Social - Guingamp

• Études & Chantiers - Saint Laurent

• …
5



Phase 1 – Des constats 

Un attachement très fort au territoire
 Une volonté de vivre et de se projeter au Pays.

 Une sensibilité à la richesse patrimoniale matérielle ou immatérielle.

Une ruralité revendiquée

 Un regard très positif sur la qualité de vie.

 Un rejet de la vie métropolitaine.

 Une organisation territoriale à taille humaine.

Une mobilité caractéristique du milieu rural

 Une mobilité très compliquée sans la voiture .

 Des transports en commun inadaptés aux besoins du quotidien.

 Le développement du « Système D ».
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Phase 1 – Des perspectives 

Des risques à anticiper

 Une vigilance autour des impacts de la ligne Bretagne Grande Vitesse.

 Une conscience forte du risque de désertification rurale.

 Une nécessité de rester « maître » de son développement touristique.

Des attentes fortes

 Une offre de mobilité adaptée aux besoins quotidiens.

 Un soutien à la vie culturelle et associative.

 Une meilleure protection de l’environnement.

Une ressource « jeunes » à identifier plus clairement

 Un éclairage unique et une inventivité.

 Un besoin de légitimité.

 Une ressource locale de développement. 7



Mobiliser les jeunes SUR et DANS le projet de territoire

Phase 2 - Présentation 

 Interviews, rencontres et sorties sur le terrain de janvier à juin 2018. 

 Expression des attentes et des aspirations. 

 Un accompagnement méthodologique et artistique par l’Image Qui Parle.

 Volonté d’échanges intergénérationnels. 
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Phase 2 - Méthodologie 

Une mobilisation de trois structures réparties sur le territoire et ayant des 
jeunes de 15 à 30 ans aux parcours variés.

Le Lycée agricole public de 
Kernilien
(PLOUISY)

L'EPIDE - Etablissement 
pour l'insertion dans 
l'emploi (LANRODEC)

La Mission Locale Ouest 
Côtes d’Armor (PAIMPOL)
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Phase 2 - Méthodologie 

Thématiques

Patrimoine Environnement
Activités culturelles -

Mobilité

 Choix libre de la thématique.

 Approche transversale.
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Phase 2 - Méthodologie 

Plusieurs temps forts de janvier à juin 2018 …

Exposition du projet

Quelle est la finalité de 
cette démarche ? 
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Phase 2 - Méthodologie 

Plusieurs temps forts de janvier à juin 2018 …

Echanges et Interviews

Crédit Photo : L’Image Qui Parle

Crédit Photo : L’Image Qui Parle

Appropriation du 
thème

Analyse du thème

Expression des 
attentes et des 

craintes
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Phase 2 - Méthodologie 

Plusieurs temps forts de janvier à juin 2018 …

Sorties terrain

• Jardins de Kernoa à Paimpol. 
• Abbaye de Beauport.

• Le Sillon de Talbert. 
• Paimpol.
• Guingamp et Pabu.

• Carnoët / Landes de Locarn.
• Station Radio Kreiz Breizh.
• Abbaye de Beauport.
• Stade de Roudourou.
• Exposition photo Gwinzegal.

Patrimoine Environnement
Activités culturelles -

Mobilité
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PROJECTION VIDÉO

DÉBAT

EXPOSITION PHOTO

Phase 2 – Présentation
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DE LA PAROLE DES JEUNES….

AU P.A.D.D  DU SCOT !

Phase 2 – QUELLE SUITE ?
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Phase 2 – QUELLE SUITE ?
Constats :

• Terroir et sols de grande qualité.

• Agriculture pilier de l’économie locale.

• 506 hectares de terres agricoles artificialisées (2006-2015).

Objectifs :

• Pérenniser l’activité agricole.

• Freiner significativement la consommation des terres.

 Politique de développement 
urbain économe en espace.

Préserver les 
terres agricoles 

de l’urbanisation.

Protection des 
landes.

Développer  l’agriculture 
biologique pour le bien-être des 
agriculteurs, une alimentation 
plus saine et un sol préservé,

Protection des 
talus et des haies 

au nom de la 
biodiversité.

 Encourager le maintien et la restauration du réseau

bocager.

Constats :

• Des pratiques culturales qui peuvent dégrader le

bocage.

• Un linéaire bocager relativement stable mais encore

vulnérable.

16



Phase 2 – QUELLE SUITE ?

Constat :

Urbanisation actuelle et passée altération et banalisation du paysage.

 Préserver valoriser les paysages et

patrimoine.

 Mettre en valeur les bourgs et entrées

de bourgs.

(travail sur le patrimoine, traitement

paysager des aménagements et limitation

des extensions urbaines).
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Mettre en valeur le patrimoine, vecteur 
d’appartenance et d’identité.

Mettre en valeur les entrées de 
ville et les relier à la vie du bourg.

Préserver la diversité 
des paysages.
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